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Toulouse, le 20 mai 2018, 1° journée mondiale de l’Abeille.

Message mail d’accompagnement au communiqué de presse
du Syndicat Apiculteurs Midi-Pyrénées du 20 mai 2018.

Vendredi, Nicolas Hulot Ministre de l’Écologie et de la Solidarité annonçait : « La nature se meurt en
silence. Les oiseaux ne chantent plus, les abeilles se font rares (…). »

Elles se font tellement rares, que toutes les semaines les médias en font des reportages. Merci aux
journalistes de diffuser nos cris d’alertes.

De notre côté, nous faisons le constat évident que les mesures pour sauvegarder nos abeilles ne sont
pas mises en place.

Mais ces mesures ne peuvent l’être que si nos Ministres sont convaincus et agissent en ce sens.

M. Hulot est connu pour ses convictions, mais tout le monde voit que son action est en deçà de son
envie. Restera-t-il longtemps Ministre ? Il restera sûrement si les conditions sont réunies jusqu’en en
2020 a minima pour le congrès de l’UICN (Union internationale pour la conservation de la nature) à
Marseille. Mais M. Hulot a aussi annoncé que cet été il ferait le bilan personnel de son action et de son
utilité au gouvernement.

Force  est  de  constater  que  l’actuelle  politique  menée  par  son  collègue  de  l’Agriculture  est  peu
favorable à ses idéaux.

Si la situation ne change pas immédiatement, l’horizon pour nos abeilles va devenir apocalyptique. 

Prenons par exemple, les paris que notre Ministre actuel de l’Agriculture, Stéphane Travert prendra
des dérogations sur l’interdiction des néonicotinoïdes en septembre prochain, autorisera l’utilisation de
drones pour contourner l’interdiction d’épandages aériens de pesticides, ou encore ne fera pas le
nécessaire pour une interdiction du glyphosate en 2020.

Suite au plan Biodiversité présenté par M. Hulot,  Emmanuel Foulon, porte-parole de la délégation
belge au Parlement européen, a déclaré le 18/05/2018 sur France info : 

« Dans cette annonce, je me suis quand même demandé s'il ne s’agissait pas d’un testament de
Nicolas Hulot,  ou si  ce n’est un testament,  au moins son dernier essai pour faire de l’écologie
quelque chose d’important dans ce gouvernement. Car il faut bien admettre qu’il est esseulé dans le
gouvernement. Il n’a pas obtenu de victoire véridique. […] De plus, dans le gouvernement ça se
passe mal.  Chaque fois  qu’il  a  une proposition  à faire,  il  se fait  systématiquement  casser  par  le
ministre de l’Économie, sans parler du ministre de l’Agriculture. »
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Nous craignons de devoir constater que rien ne sera fait, pour inverser la courbe de surmortalité de
nos abeilles.

Nous en avons marre, marre de perdre des millions d’abeilles, 20 000 ruches décimées en Bretagne,
3 000 en Dordogne et près de 400 000 chaque année en France… Aujourd’hui sans le travail des
apiculteurs de multiplication des ruches restantes, il n’y aurait plus d’abeilles en France.

A cela M. Travert, Ministre de l’Agriculture, chargé de nous représenter annonce la mise en place d’un
« observatoire » des mortalités d’abeilles !!!! Mais Monsieur le Ministre nous ne devons pas vivre dans
le même pays, cela fait  plus de 25 ans que les mortalités sont observées par les apiculteurs, les
scientifiques,  la  presse,  les
élus, …

En juillet dernier, M. Travert a
mené  le  combat  de  la  ré-
autorisation  des  insecticides
néonicotinoïdes  face  à
Nicolas Hulot. 

Une  bataille  gagnée  par
Nicolas  Hulot  suite  à
l’arbitrage  de  notre  Premier
Ministre M. Édouard Philippe.

Puisque nos abeilles, sont sans voix, que nous sommes dos au mur, nous faisons en cette journée
mondiale de l’abeille, une proposition à notre arbitre et peut-être notre sauveur : 

M. Édouard Philippe, Premier Ministre de la France.

Le Président du Syndicat Apiculteurs Midi-Pyrénées

Olivier FERNANDEZ

Syndicat Apiculteurs Midi-Pyrénées :
Le Syndicat Apiculteurs Midi-Pyrénées est une structure dynamique et volontairement engagée qui  regroupe en son sein un salarié, un
conseil  d’administration d’une quinzaine de personnes et 500 adhérents apiculteurs.  Au-delà des cours d’apiculture dispensés auprès
d’une centaine de débutants chaque année, il organise des réunions mensuelles d’information et  de vulgarisation sur l’apiculture et
plus globalement la protection de la biodiversité.
Actif et  militant,  le Syndicat Apiculteurs Midi-Pyrénées est un acteur incontournable de la filière apicole en Midi-Pyrénées, présent sur
Facebook et Twitter et qui suit au travers d’une veille internet, l’actualité apicole qu’il contribue également à animer sur la toile.
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